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Les organisations internationales sont des sujets de droit bien plus tardifs que les 
États, ces derniers en étant d’ailleurs à l’origine. C’est pourquoi les organisations 
internationales ne sont pas des sujets primaires mais des sujets dérivés du droit 
international public. 

 

La société internationale a été surprise de prime abord de la naissance de ces 
nouvelles entités puisqu’elle ne connaissait jusque là que les États sur la scène 
internationale. Aujourd’hui, les organisations internationales sont plus nombreuses 
que les États (il y a aujourd’hui près de trois cents) et représentent une grande 
diversité institutionnelle (I). Face à ce mouvement d’institutionnalisation, plusieurs 
questions peuvent se poser. Tout d’abord, comment un État peut-il participer à une 
organisation internationale (II) ? Ensuite, quels sont les organes d’une telle 
organisation (III) et enfin quel est son fonctionnement (IV) ? 

 

I. La pluralité des organisations internationales 
 

Malgré leur diversité (B), les organisations internationales peuvent être définies de 
manière relativement homogène puisqu’elles présentent des points communs (A). 

 

A) Définition doctrinale de l’organisations internationale 
 

Une organisation internationale est une entité composée en principe d’États et 
établie par un traité international constitutif appelé « acte fondateur ». Ce traité 
peut prendre n’importe quelle forme : traité, convention, protocole, charte, etc. 

 

Cette entité est dotée d’organes permanents. Il n’y a pas de modèle unique d’organes 
néanmoins on retrouve généralement un organe plénier, des organes restreints et des 
organes administratifs. 

 

Enfin, une organisation internationale présente toujours un objectif principal identifié 
et œuvre pour développer une coopération multilatérale interétatique dans ce 
domaine. Elle est à ce titre dotée d’une personnalité juridique. 
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À retenir : Une organisation internationale permet donc à des États 
de confier leurs intérêts communs à une structure différente d’eux. Ils 
sont à l’origine de sa création et définissent ses missions dans l’acte 
fondateur. 

 

B) Classification des organisations internationales 
 

Il existe diverses classifications mais il est ici choisi d’en présenter deux importantes. 

 

1) Organisations à vocation universelle ou régionale 

 

On s’intéresse ici à la composition des institutions. 

Les organisations internationales à vocation universelle ont la volonté de regrouper 
le plus d’États du monde. 

 

 

Exemple :   La société des nations unies (SDN) est l’une des premières 
organisations internationales à vocation universelle. Elle a été instituée le 
28 avril 1919 à la suite de la première guerre mondiale par le traité de paix 
de Versailles.  

 

Les organisations internationales à vocation régionale ont la volonté de réunir un 
nombre restreint d’États appartenant à la même aire géographique ou présentant 
des affinités économiques et/ou politiques. Cela développe en pratique davantage 
la solidarité entre États. 

 

Exemple :   La ligue arabe instituée par le protocole d’Alexandrie du 
22 mars 1945 est une organisation internationale à vocation régionale 
puisqu’elle regroupe vingt-deux États uniquement d’Afrique du Nord et de 
la péninsule arabique. 
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Attention :  Le terme de « régional » est ici à prendre au sens large 
et non uniquement au sens géographique du terme. 

 

2) Organisations à compétence générale ou spéciale 

 

On s’intéresse ici au but des institutions. 

Les organisations internationales à compétence générale ne sont pas limitées à une 
action administrative élémentaire ou à un domaine technique étroit. Elles ont un 
objectif large, avec de nombreux domaines d’activités possibles. 

 

Exemple :  La SDN est l’une des premières organisations 
internationales à compétence générale. Elle a pour objectif de maintenir 
dans la période de paix une solidarité entre « peuples démocratiques ». 
L’organisation des nations unies (ONU), créée le 24 octobre 1945 à la suite 
du second conflit mondial et regroupant aujourd’hui cent quatre-vingt-treize 
États, perfectionne l’ambition de la SDN comme le prévoit la charte 
fondatrice des nations unies du 26 juin 1945. 

 

Les organisations internationales à compétence spéciale ont un champ d’application 
beaucoup plus restreint. Leur appareil administratif est souvent plus simple et elles 
présentent des domaines d’activités sectorisés. En principe, les organisations à 
vocation régionale ont une compétence spéciale. 

 

Exemple :   L’organisation du traité de l'Atlantique Nord (OTAN), 
instituée le 4 avril 1949, est une organisation internationale à compétence 
spéciale visant un objectif spécifiquement militaire. 
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II. La participation à une organisation 
internationale 

Etudier la participation à une organisation internationale, c’est s’interroger sur la 
qualité des membres possibles (A) mais également sur l’entrée et la sortie de ces 
derniers d’une telle institution (B). 

 

A) Le caractère interétatique des membres 
 

Une organisation internationale naît de la volonté de ses membres « fondateurs », 
c’est-à-dire des États souverains qui ont négocié et signé le traité constitutif. 
L’institution procède donc de sujets originaires de droit international public, ce qui en 
fait un sujet dérivé sur la scène internationale. 

 

Par conséquent, pour intégrer une organisation internationale le « candidat » doit 
respecter les conditions d’admission inscrites dans l’acte fondateur de l’entité. Il doit 
en premier lieu en principe être obligatoirement un État et être reconnu comme tel 
par les États membres de l’organisation. C’est pourquoi une organisation 
internationale est aussi appelée organisation « intergouvernementale ». 

 

Attention :  Une organisation internationale peut accepter 
exceptionnellement les autres organisations internationales ou les 
territoires douaniers comme membres. 

 

B) L’entrée et la sortie d’un État 
 

1) L’admission dans l’organisation 

 

De plus en parallèle à la qualité d’État, les conditions d’admission peuvent être plus 
ou moins restrictives selon le texte fondateur : on parle alors d’organisation 
internationale « ouverte » ou « fermée ». 
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Ces conditions assurent l’équilibre au sein de l’organisation internationale. Il existe 
ainsi des conditions variées de fond et de forme. 

 

Exemple :   L’article 4 alinéa 1er de la charte des nations unies prévoit 
que pour intégrer l’ONU, l’État doit être pacifique et accepter les conditions 
de cette charte constitutive. 

 

Une fois les conditions d’admission connues et l’acte unilatéral de candidature 
déposé, le choix d’admettre ou non un État dans l’organisation internationale revient 
à l’organe ou aux organes désigné(s) dans le traité constitutif. Un vote est alors 
lancé et un acte d’admission émane des membres de l’institution. 

 

Exemple :   L’article 4 alinéa 2 de la charte des nations unies prévoit 
que l’admission est acceptée par l’assemblée générale sur recommandation 
du conseil de sécurité de l’ONU. 

 

Lorsqu’un État est accepté il est dit État « admis ». Il obtient en principe les mêmes 
droits et obligations que les membres « originaires » de l’institution (appelés aussi 
membres « pléniers »). 

 

Attention :  Certains membres sont simplement des membres 
« associés », ils n’ont donc pas le droit de vote. Ils peuvent être également 
de simples « observateurs », ce qui leur permet seulement d’assister aux 
débats les visant. Par exemple, le Saint-Siège est un observateur au sein 
de l’ONU. 

 

2) La perte de qualité de membre de l’organisation 

 

Le retrait d’une organisation internationale peut être de la volonté de l’État membre 
souverain. Le traité constitutif de l’institution peut prévoir dans ce cas le paiement de 
contribution ou un préavis à respecter. 
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L’État membre peut également voir ses droits suspendus notamment ne plus avoir 
le droit de vote, voire être totalement exclu de l’institution. Cette dernière hypothèse 
reste néanmoins extrêmement rare. Elle doit être prévue expressément dans l’acte 
fondateur comme sanction la plus grave, pour manquement par l’État aux obligations 
de l’acte fondateur de l’institution. 

 

III. Les organes de l’organisation internationale 
On distingue trois classifications possibles relatives aux organes : 

- les organes principaux et subsidiaires (A). 

- les organes pléniers et restreints (B). 

- les organes délibérants, juridictionnels et administratifs (C). 

 

Une fois ces catégories analysées, il faut également s’intéresser aux modalités de 
vote au sein d’une organisation internationale (D). 

 

A) Les organes principaux et subsidiaires 
 

Une organisation internationale « super-structurée » présente à la fois des organes 
principaux et des organes subsidiaires. On s’intéresse ici au statut des organes. 

 

Les organes principaux sont prévus directement dans le traité constitutif alors que 
les organes subsidiaires sont crées par ces organes principaux pour les aider. 

 

Exemple :   En vertu de l’article 7 de la charte des nations unies, 
l’ONU comprend six organes principaux : l’assemblée générale, le conseil 
de sécurité, le conseil économique et social, le conseil de tutelle, la cour 
internationale de justice (CIJ) et le secrétariat général, ainsi que des organes 
subsidiaires comme la commission de droit international. 
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Attention :  L’ONU connaît des institutions spécialisées comme 
l’organisation des nations unies pour l'éducation, la science et la culture 
(UNESCO). Ces agences spécialisées ne sont pas des organes 
subsidiaires mais des organisations internationales juridiquement 
indépendantes, dont l’activité reste liée à celle de l’ONU. Elles forment 
ainsi le « système des nations unies », à côté de l’ONU stricto sensu. 

 

B) Les organes pléniers et restreints 
 

On s’intéresse ici à la participation des membres au sein de l’organe. 

Une organisation internationale présente toujours un organe plénier. Il est appelé 
ainsi car tous les États membres de l’institution sont accueillis et représentés par leur 
délégation. 

 

Exemple :   L’assemblée générale est l’organe plénier de l’ONU. 

 

Si l’institution est très importante, elle détient également un ou plusieurs organes 
restreints. Les organes restreints ne reçoivent qu’une partie des États membres de 
l’institution. 

 

Exemple :   Le conseil de sécurité est l’organe restreint de l’ONU. Il 
comprend cinq membres permanents : Chine, États-Unis, France, Royaume-
Uni et Russie, et dix membres non permanents (élus tous les deux ans par 
l’assemblée générale). 

 

C) Les organes délibérants, juridictionnels et administratifs 
 

On s’intéresse ici à la fonction des organes. 

Une organisation internationale a nécessairement besoin d’un organe délibérant 
pour fonctionner. Il adopte les textes de l’institution et définit la politique générale à 
suivre. 
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Exemple :   L’assemblée générale est l’organe délibérant de l’ONU. 

 

Il existe également en principe un organe administratif pour la fonction d’exécution. 

 

Exemple :   Le secrétaire général est l’organe administratif de l’ONU. 

 

Enfin, une organisation présente parfois un organe juridictionnel pour régler les 
conflits mais un tel organe reste rare en pratique. 

 

Exemple :   La cour internationale de justice (CIJ) est l’organe 
juridictionnel de l’ONU. 

 

D) Les modalités de vote 
 

C’est le traité constitutif de l’organisation internationale qui précise les modalités de 
vote, et ce, au sein de chacun des organes de l’institution. En principe, chaque État 
membre possède une voix, sauf exception. 

 

De plus, le vote peut être à l’unanimité ou à la majorité. Cette seconde option est 
souvent privilégiée. 

 

Exemple :   Au sein de la SDN, le principe était le vote à l’unanimité, 
la majorité n’étant requise que pour l’admission d’un nouveau membre ou 
pour les questions de procédure. Ce choix de l’unanimité a été un échec. 

 

Question :   Pourquoi le vote à la majorité est-il préférable ? 
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IV. Le fonctionnement de l’organisation 
internationale 

 

Toute organisation internationale détient une personnalité juridique lui permettant de 
fonctionner (A). Ses compétences peuvent être variées (B) mais nécessitent dans tous 
les cas des ressources financières pour être exercées correctement (C). 

 

En pratique, une organisation internationale peut enfin disparaître de la scène 
internationale, mettant fin à son existence juridique (D). 

 

A) La personnalité juridique de l’organisation 
 

1) En interne 

 

Une organisation internationale détient une personnalité juridique interne. 

 

Attention : Toutefois, dans la mesure où elle n’a pas de territoire 
propre contrairement aux États, elle exerce cette personnalité dans 
l’ordre juridique interne de l’État qui l’accueille c’est-à-dire celui où elle 
a son siège ou celui où elle intervient. 

 

Elle a ainsi le droit sur le territoire des États membres de vendre des biens meubles 
et immeubles, de conclure des contrats. Elle peut enfin ester en justice devant les 
juridictions nationales. 

 

2) A l’international 

 

Une organisation internationale est dotée également d’une personnalité juridique 
internationale, distincte de celle des États membres. 
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Définition : Il s’agit d’une personnalité juridique « objective », donc 
opposable à tous (membres et non membres) surtout si l’organisation 
internationale est à une vocation universelle. 

 

De plus, cette personnalité juridique est fonctionnelle. Elle permet à l’organisation 
internationale d’exercer des compétences particulières dans l’ordre juridique 
international, ces dernières étant définies dans le traité constitutif. On applique en 
effet le principe de spécialité (cf. infra). 

 

Enfin, par cette « personnification » elle détient des droits comme celui de conclure 
des traités, elle peut se voir imposer des obligations, elle peut engager sa 
responsabilité internationale ou encore elle peut se voir accorder des privilèges et 
immunités. 

Les privilèges et immunités assurent à l’institution une indépendance pour exercer 
ses fonctions. Ils se présentent donc comme une limite à la souveraineté territoriale 
des États membres dans lesquels l’organisation internationale agit. 

Ces privilèges et immunités sont généralement prévus dans le traité constitutif de 
l’organisation mais peuvent être posés également dans un traité ultérieur. 

 

Exemple :   La convention générale sur les privilèges et immunités 
des nations unies signée en 1946 prévoit l’inviolabilité des locaux de l’ONU 
ou des privilèges fiscaux. 

 

Ces éléments découlant de la personnalité juridique internationale ont été rappelés 
par la cour internationale de justice à propos de la personnalité juridique de l’ONU, 
dans son avis du 11 avril 1949, Réparation des dommages subis par l’ONU.  

 

B) Les compétences de l’organisation 
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1) Le principe fondamental de spécialité 

 

Contrairement à un État, l’organisation internationale a des compétences plus 
limitées : celles qui sont nécessaires aux objectifs poursuivis. En effet, c’est l’acte 
fondateur qui attribue ces compétences. On parle alors de compétences 
d’attribution et de personnalité juridique fonctionnelle. 

 

Attention :  Il est parfois admis des « compétences implicites », 
c’est-à-dire des compétences non prévues par l’acte fondateur mais 
nécessaires pour la réalisation des objectifs poursuivis par l’organisation 
internationale. Cela renforce l’autonomie de celle-ci. 

 

Les compétences d’attribution d’une organisation internationale sont exercées par ses 
organes. Elles peuvent être plus ou moins larges, l’institution pouvant être à vocation 
générale ou spéciale (cf. supra). Dans tous les cas, pour mener à bien ses missions 
cette entité peut se voir attribuer des compétences normatives et/ou opérationnelles. 

 

2) Les compétences normatives 

 

Toute organisation internationale détient des compétences, qu’elle exerce grâce à sa 
personnalité juridique. 

 

Toutefois, elle n’a pas toujours des compétences normatives larges. Si tel est le cas, 
cela signifie que l’entité a vocation à édicter des règles de droit international public 
(élaboration de traités internationaux, résolutions, recommandations, etc.) afin 
d’harmoniser la conduite des États membres. A noter que ces règles peuvent en 
pratique servir de précédents à la naissance d’une coutume internationale. 

 

Exemple :   L’organisation mondiale du commerce (OMC), instituée le 
1er janvier 1995, est une organisation internationale à but normatif mettant 
en place des règles qui régissent le commerce international entre pays et 
qui leur imposent des obligations. 
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Dans le cas contraire, l’organisation internationale mettra au moins en principe en 
place un règlement intérieur (pouvoir réglementaire interne), ce qui constitue du 
droit international dérivé. Elle encouragera également les États membres à faire en 
sorte qu’elle devienne partie en son propre nom à des traités internationaux. 

 

3) Les compétences opérationnelles 

 

Toute organisation internationale n’a pas de compétences opérationnelles 
développées, c’est-à-dire avoir pour objectif d’aller « sur le terrain ». Si tel est le cas, 
cela signifie que l’entité vise à être principalement dans l’action. 

 

Exemple :   L’OTAN est une organisation internationale à but 
opérationnel qui œuvre notamment pour la gestion pacifique de crises. 

 

À retenir :  L’ONU peut être qualifiée d’organisation internationale 
« mixte » puisqu’elle détient à la fois de larges compétences normatives 
(élaboration de traités internationaux, résolutions, recommandations, 
etc.) et des compétences opérationnelles (actions pour maintenir la paix 
et la sécurité internationales). 

 

C) Les ressources de l’organisation 
 

Pour assurer son indépendance face aux États la composant, une organisation 
internationale détient une autonomie financière. 

 

Concernant la composition des ressources, on retrouve : 

- les contributions obligatoires des États membres, en principe en proportion à 
leur revenu national. 

- les contributions volontaires des États membres. 
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- les ressources propres (ventes de biens, placements, perception de taxes et 
d’impôts, etc.). 

- les emprunts. 

 

D) La fin de l’organisation 
 

Une organisation internationale peut disparaître car elle est remplacée par une autre 
organisation de même type. 

 

Exemple :   L’ONU a remplacé la SDN en 1945. 

 

Elle peut aussi être arrivée au terme prévu dans son traité constitutif ou avoir perdu 
toute utilité. Dans tous les cas, la disparition entraîne évidemment l’extinction de la 
personnalité juridique. 


